
COMMENT 

DEVENIR 

INGÉNIEUR 

AU QUÉBEC ?

Au Québec, seules les personnes titulaires d’un permis et

inscrites au Tableau de l’Ordre des ingénieurs du Québec

peuvent exercer la profession d’ingénieur. Pour atteindre

l’objectif « ing. », il faut d’abord passer par la case « CPI »

(candidat ou candidate à la profession d’ingénieur).

En tant qu’employeur en génie, mieux comprendre le parcours

CPI de vos candidat.e.s lors de votre processus de dotation ou

de vos employé.e.s vous aidera à connaitre les étapes et délais

pour mieux les soutenir.

CPI : LE POINT DE DÉPART



OBTENIR UN 

DIPLÔME RECONNU

Le saviez-vous ?

L’Ordre peut délivrer un permis

temporaire en cas de lacune

uniquement linguistique.

Le saviez-vous ?

Une réduction de 50 % s’applique

pour une inscription dans les 6

mois suivant l’obtention d’un

diplôme québécois (ou 60

crédits).

Le saviez-vous ? 

Pour les diplômé.e.s hors

Québec, consultez le Guide de

préadmission de l'Ordre pour

connaitre le parcours à suivre.

Abonnez-vous à notre infolettre
Employeur en génie

Ressources complémentaires :
Consultez nos services Employeurs
Retrouvez les informations pour devenir ingénieur
Explorez le rôle de superviseur
Consultez le guide de préadmission
Recrutez un CPI
Nous joindre :
employeur@oiq.qc.ca

LES 6 ÉTAPES POUR DEVENIR INGÉNIEUR

LE PROGRAMME D'ACCÈS À LA PROFESSION D'INGÉNIEUR

OFFRIR UN ENVIRONNEMENT PROPICE À L’APPRENTISSAGE

COMMENT SOUTENIR VOS FUTURS INGÉNIEURS ?

Confiez à votre CPI des mandats variés lui permettant de développer

les 6 compétences clés et valorisez l’apprentissage dans votre

culture d’entreprise.

L'employeur peut jouer un rôle déterminant dans la réussite de ce

parcours professionnel.

FACILITER LA SUPERVISION

Fixez des objectifs et, surtout, prévoyez du temps pour des

interactions régulières et une supervision de qualité.

SOUTENIR LA PRÉPARATION À L’EXAMEN

N’hésitez pas à accorder du temps pour l’étude ou à proposer des

activités d’entraide.

POURQUOI EMBAUCHER UN CPI ?

Les candidats ou candidates à la profession d'ingénieur (CPI) sont

des personnes compétent.e.s et respectent le cadre juridique ainsi

que le Code de déontologie. Cependant, elles doivent être

supervisées lorsqu'elles participent aux activités réservées des

ingénieur.e.s. Ces heures de supervision peuvent d’ailleurs être

reconnues comme heures de formation continue pour les membres

de l’Ordre de votre équipe. C'est aussi un excellent levier de

rétention des talents et de formation de la relève.

4552 943
CPI INSCRITS ET RÉINSCRITS 

AU TABLEAU OU AU REGISTRE
DEMANDES D’ÉQUIVALENCE
DE FORMATION ACCEPTÉES

528
DEMANDES D’ÉQUIVALENCE
DE DIPLÔMES ACCEPTÉES

Il peut s’agir d’un baccalauréat en

génie (Québec ou Canada), d’un

diplôme étranger reconnu équivalent

par l’Ordre, ou d’un diplôme en

sciences pures ou appliquées ayant

reçu une équivalence partielle ou

totale.

1 2 3 4 5 6

Une fois cela fait, vous pourrez

soumettre une demande d’admission à

l’Ordre en fournissant les documents

requis et en acquittant les frais

d’inscription.

S’INSCRIRE AU REGISTRE 

DES CPI

Ce programme prépare les futur.e.s

ingénieur.e.s à exercer avec rigueur et

compétence. Il se divise en 3 volets :

pratique, théorique et linguistique. 

Il inclut :

- 24 mois d’expérience pratique supervisée

pour le développement des 6 compétences

clés

- Formation théorique virtuelle validée par

un examen professionnel (voir étape 4)

SUIVRE LE PROGRAMME

D’ACCÈS À LA PROFESSION

L’examen évalue les connaissances,

notamment en matière d’éthique, de

législation et de normes de pratique

professionnelle. Le Guide d’étude pour

l’examen professionnel accompagne les

CPI dans leur préparation à l’examen.

RÉUSSIR L’EXAMEN

PROFESSIONNEL

Le ou la CPI devra démontrer sa

connaissance de la langue française

en présentant une attestation.

SATISFAIRE AUX 

EXIGENCES LINGUISTIQUES

C’est la fin du parcours vers le titre

d’ingénieur. Les membres

doivent alors s’inscrire au Tableau des

membres de l’Ordre.

OBTENIR LE PERMIS

D'INGÉNIEUR

Le saviez-vous ?

Le programme d'accès à la

profession d'ingénieur doit être

complété en un minimum de 24

mois et un maximum de 5 ans.

https://www.oiq.qc.ca/abonnement-infolettre-employeur-genie/
https://www.oiq.qc.ca/abonnement-infolettre-employeur-genie/
https://www.oiq.qc.ca/employeurs/
https://www.oiq.qc.ca/etudiants/deviens-ing/
https://www.oiq.qc.ca/employeurs/superviser-un-candidat/
https://preadmission.oiq.qc.ca/fr?_gl=1*jnbuo7*_gcl_au*MTc2MDM4MTUzMi4xNzQ2NDUyNDE0*_ga*MTU1NjI3MzE5Ni4xNzI3NzExMjQ4*_ga_B7ZP14NNQQ*czE3NDY3MjY4ODgkbzI4NiRnMSR0MTc0NjcyODM1MCRqNTckbDAkaDA.
https://www.oiq.qc.ca/employeurs/recruter-un-ingenieur/
mailto:employeur@oiq.qc.ca
https://www.oiq.qc.ca/wp-content/uploads/Guide_etude_examen_pro.pdf
https://www.oiq.qc.ca/wp-content/uploads/Guide_etude_examen_pro.pdf

